
 
PROCES VERBAL DE LA SEANCE ORDINAIRE DU CONSEIL MUNICIPAL  

du 10 janvier 2023 
 

 
Etaient présents : M. FOUILLOUX, Mme GROSROYAT, M. RIVIERE, Mme DE SAEVER, Mme HUDRY, Mme 
LECOMPTE, M. FERNANDEZ, M. GUYONDET, Mme LABRUNIE, M. MAKHLOUF, M. LAFONT, M. MONTANARI 
Était(ent) absent(s) excusé (s) : 
M. BILLARD : pouvoir à Mme GROSROYAT 
M. LAGREZE : pouvoir à Mme DE SAEVER 
Mme GERVIER : pouvoir à Mme LECOMPTE 
M. BADRE 
Mme CRETTON 
Mme AUBERTIN : pouvoir à Mme GROSROYAT 
Était absente : 
Mme FAVRE 
 
1°) Ouverture de la séance 

a) Vérification du quorum 
b) Nomination d’un secrétaire de séance 
c) Approbation du compte-rendu du 6 décembre 

2°) Finances – Economie 
a) Etat des factures 
b) Contrat d’abonnement pour la machine à affranchir 

3°) Urbanisme  
a) Dossiers vus en commission du 21 décembre 
b) Dossiers acceptés/refusés depuis le 6 décembre 
c) Déclaration(s)s d’intention d’aliéner  

4°) Travaux, Bâtiments et Voirie  
a) Compte-rendu de commission / informations diverses 
b) Reprise du lotissement privé « Le Fontaillon » en lotissement communal 

5°) Ecole – Cantine – Centre de Loisirs  
a) Informations diverses 

6°) Commission CLAC – Informatique 
a) CLAC : informations diverses 
b) INFORMATIQUE : informations diverses 

7°) Affaires sociales et CCAS 
a) Informations diverses 

8°) Ecologie – Participation citoyenne 
a) ECOLOGIE : informations diverses  
b) CITOYENNETE : informations diverses 

9°) Communauté d’agglomération 
a) Compte rendu du conseil communautaire du 13/12/2022 
b) Compte rendu des différentes commissions 

10°) Questions/informations diverses  
 

--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
 
La séance est ouverte, il est 19h00. 
 
1°) Ouverture de la séance 

a) Le quorum est atteint, 11 conseillers sont présents à l’ouverture de la séance. 
b) Monsieur le Maire demande qui est volontaire pour être secrétaire de séance, M. Henri FERNANDEZ se 

propose et est désigné. 
c) Approbation du procès-verbal du 6 décembre : Le PV est approuvé à l’unanimité.  

 



   

2°) Finances - Economie :  
a) Etat des factures : Ce document n’appelle aucune remarque.  
b) Contrat d’abonnement pour la machine à affranchir : la société QUADIENT avec laquelle la commune est 

en contrat, propose une nouvelle version plus adaptée au besoin de la mairie. Le nouveau contrat de 
location proposé s’élève à 199.00€ par an, pour une durée de 5 ans, y compris la fourniture de l’encre. Le 
Conseil accepte à l’unanimité des membres présents, soit 11 voix pour. 

 
3°) Urbanisme : 

a) Dossiers vus en commission du 21 décembre 

• Déclarations préalables 
- Mme MORIEN V., Route des Rosellets : modification façades Sud Est et Nord Est = avis défavorable  
- M. SOUCHON O., Rue des Jardins de Segny : auvent avec abri fermé = avis favorable  
- SNC HOMESCENCE, Route des Rosellets : division d’un lot à bâtir de 900m² : avis favorable 
- Mme BOUTILLON C., Rue des Pommeries : modification d’une fenêtre en porte-fenêtre pour créer 1 

accès sur l’extérieur par un escalier : avis favorable 
- M. VANEL JP., Rue du Journans : piscine = avis favorable 
- Sté P.I.E., Rue des Alpes : installation photovoltaïque = avis favorable 

 

 
b) Dossiers acceptés depuis le 6 décembre 

• Déclarations préalables 

- Sté P.I.E., Rue des Alpes, pour installation photovoltaïque 

• Permis de construire 
- //  

• Dossier(s) refusé(s) 

- Mme FRASSIA T., Rue des Roselières, pour une véranda (non-respect de l’article UG4) 
 

c) Déclaration(s)s d’intention d’aliéner : 3 déclarations sont présentées pour laquelle la commune 

n’exercera pas son droit de préemption. 

4°) Travaux, Bâtiments et Voirie  
a) Compte-rendu de commission/Informations diverses :  

- Jean-Pierre RIVIERE informe qu’un petit trottoir sera créé Rue du Journans au niveau du n°80 afin de 
sécuriser la sortie du logement située en bordure directe de la voie. 

 
Arrivée de Mme LECOMPTE, il est 19h15. 
 
- M. le Maire rappelle que les travaux pour les bornes de recharge sont toujours en attente. 

 
b) Reprise du lotissement privé « Le Fontaillon » en lotissement communal : Monsieur le Maire rappelle 

au Conseil la demande de la commune auprès de l’association syndicale du lotissement « Le Fontaillon », 
à savoir reprendre la voirie afin de permettre la création de l’accès à la future maison Séniors. La 
commune reprendrait également les espaces verts et l’éclairage public. Le Conseil accepte à l’unanimité. 
 

5°) Ecole – Cantine – Centre de Loisirs  
a) Informations diverses :  RAS 

 
6°) Commission Informatique – CLAC  

a) CLAC = compte-rendu / informations diverses : 
- Le marché de Noël s’est bien passé malgré la perturbation due à la finale de la coupe du monde de football. 

Annick GROSROYAT suggère de modifier le jour de l’arrivée du Père Noël. 
- Des décorations de Noël ont été dérobées. 
- La commission remercie les élus pour la distribution des divers flyers. 
- Pour le repas des aînés, c’est l’association Suzann’Art qui se charge de la décoration. 



   

- M. le Maire revient sur le Signal et s’étonne du nombre conséquent d’exemplaires restant. Mme LECOMTE 
indique que le nombre de tirage commandé correspond à celui du nombre de foyers à contacter pour le 
recensement. 
 

b) INFORMATIQUE = une réunion a été fixée avec le prestataire SI2A pour faire un point. 
 

7°) Affaires sociales et CCAS 
a) Informations diverses : le repas des Aînés est fixé au 26 février. L’animation est retenue ainsi que le 

traiteur. Les derniers détails seront validés lors de la réunion prévue le 19 janvier prochain. 
 

8°) Ecologie – Citoyenneté 
a) ECOLOGIE : compte-rendu de commission/Informations diverses : RAS 
b) CITOYENNETE : Cécile LECOMPTE rappelle que le recensement de la population démarrera le 19 janvier. 

La lettre d’information aux habitants a été distribuée dans toutes les boîtes aux lettres, ce qui a permis 
aux agents recenseurs d’effectuer un repérage de leur secteur attribué. 

 
8°) Communauté d’agglomération 

a) Compte-rendu du conseil communautaire du 13/12/2022 : le compte-rendu sera transmis aux conseillers. 
b) Compte-rendu des différentes commissions : 

- Association Communes forestières 
- SIEA 

 
10°) Questions/informations diverses  

- M. le Maire revient sur la demande d’installation d’un panneau d’information le long de la RD1005 et 
préfère que ce genre de panneau se trouve au cœur du village. Henri FERNANDEZ estime que les dépenses 
de la commune doivent être contrôlées et que cet achat n’est pas une priorité. 

- M. le Maire rappelle la cérémonie des vœux de samedi 14 janvier et remercie par avance les élus qui seront 
présents et qui apporteront leur aide au service du verre de l’amitié. 

- Luce HUDRY informe que des plaques de béton ont été abandonnées Chemin de Beule. 
 

Le prochain conseil ordinaire aura lieu le Mardi 7 février 2023 à 19h, salle des associations. 
 

 

Séance levée à 20h00 


